
                                
 
 

BAREME HONORAIRES 
(à partir du 1er avril 2017) 

 
 

 
 

Tranches de Prix Maximum d’honoraires en TTC 
Jusqu’à 30.000 € 3.000 € 

De 30.001 € à 50.000 € 9.00 % 
De 50.001 € à 100.000 € 8.00 % 

De 100.001 € à 150.000 € 7.00 % 
De 150.001 € à 200.000 € 6.00 % 

De 200.001 € et plus 5.00 % 
Avis de valeur écrit 150.00 € 

 

à la charge du vendeur 
Nos honoraires sont dus contre facture dûment libellé au débiteur à l’acte authentique 
ESPRIT-IMMO.FR ne perçoit aucun fond, titre, effet, ou valeur de la part des clients à la réservation 

 

 

A/ A la charge du Bailleur : 
 

1 mois de loyer hors charges (TVA incluse au taux en vigueur) détaillé comme suis : 
 

- 80 % représentant des honoraires de visites, constitution du dossier, frais de publicité, réalisation état des lieux 
- 20 % représentant des honoraires d’entremise et de négociation 

B/ A la charge du Locataire : 

- 80 % du loyer mensuel hors charges représentant des honoraires de visites, constitution du dossier, frais de publicité, réalisation 
état des lieux. 

 
Dans la limite de : Honoraires de visite du preneur, constitution de son dossier 

Honoraires de réalisation de l’état des lieux 
8€ TTC/m² 
3€ TTC/m² 

 (loi ALUR du 24 mars 2014, décret n°2014-890)  

 
 
 

« Les honoraires liés à la mise en location d’un logement sont à la charge exclusive du bailleur. Par exception, quatre prestations présentant une utilité 
pour les deux parties font l’objet d’une prise en charge partagée entre bailleur et locataire : l’organisation des visites, l a constitution du dossier, la 
rédaction du bail et l’établissement de l’état des lieux d’entrée », dit la loi ALUR (article 1er, 8° du I) 
La loi ALUR plafonne les honoraires demandés aux locataires mais elle ne remet pas en cause le principe de partage entre le p ropriétaire et le locataire de 
la rémunération liée aux quatre missions de l’agent immobilier. Le montant des honoraires payés par le locataire ne peut excéder celui qui est payé par le 
bailleur. Les honoraires d’entremise et de négociation restant à la charge exclusive du bailleur. » 
Il est précisé que les tarifs ci-dessus peuvent faire l’objet d’aménagements dans le cadre d’une discussion avec la clientèle. Ils s’entendent taxe à la valeur ajoutée 
incluse au taux en vigueur, soit 20%. 

 
HONORAIRES DE NEGOCIATION SUR VENTE ET ACHAT D’IMMEUBLE D’HABITATION, TERRAIN A BATIR, LOCAUX 

COMMERCIAUX ET PROFESSIONNELS A LA CHARGE DU VENDEUR 

 
HONORAIRES DE LOCATION 


